
 

هِ وَإٌِتاَيٓ ِ ذِي حۡسََٰ َ ٌأَۡمُرُ بٱِلۡعَدۡلِ وَٱلِۡۡ ًِ  ٱلۡقرُۡبىََٰ وٌَنَۡهىََٰ عَهِ ٱلۡفحَۡشَاءِٓ وَٱلۡمُن إنَِّ ٱللََّّ  ٌعَِظكُُمۡ لعََلَّكُمۡ ترََكَّرُونَ  كَرِ وَٱلۡبغَۡ

حۡلِ ) ِ(09ِ:النَّ

 

Allah ordonne l’équité, la bienfaisance et le traitement bienveillant des proches. Il 

interdit la turpitude, les actes répréhensibles et les abus de toutes sortes. Ainsi vous 

exhorte-t-Il afin que vous vous en souveniez. 

(16 :90) 

 


